
Gestion quantitative de l'eau en pÃ©riode de changement climatique



Dernier arrivÃ© d'une riche sÃ©rie de ce premier semestre 2023, la Cour des comptes, associÃ©e aux Chambres rÃ©gionales
et territoriales des comptes, publie "son" rapport sur la gestion quantitative de l'eau en pÃ©riode de changement
climatique. Le rapport de 156 pages s'articule autour de 3 recommandations clÃ©s : 1) Mieux Ã©valuer les effets du
changement climatique sur la ressource en eau ; 2) Piloter la politique de l'eau au plus prÃ¨s des territoires ; 3) RÃ©duire
les prÃ©lÃ¨vements d'eau pour une gestion durable de la ressource. Cour des comptes, juillet 2023.








	

		

			Titre

			La gestion quantitative de l'eau en pÃ©riode de changement climatique

		

		

			Auteurs

			Cour des comptes


			Chambres rÃ©gionales et territoriales

		

		

			Ã‰diteur

			Cour des comptes 

		

		

			Pages

			156

		

		

			Sortie

			juillet 2023

		

		

			


			

			tÃ©lÃ©chargement 

		

	






Cour des comptes


Chambres rÃ©gionales et territoriales






Â 






"La protection de l'eau, sa mise en valeur et le dÃ©veloppement de la ressource utilisable, dans le respect des Ã©quilibres
naturels, sont d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral", souligne l'article L. 210-1 du code de l'environnement. Pour assurer la protection de ce
patrimoine, la politique publique doit prÃ©server le bon fonctionnement du grand cycle de l'eau et favoriser ainsi le
renouvellement de la ressource ainsi que la satisfaction des besoins des milieux naturels et des besoins humains. La
gestion quantitative de l'eau consiste Ã  garantir que les prÃ©lÃ¨vements sur la ressource en eau sont compatibles avec le
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bon Ã©tat des milieux naturels, des nappes et des cours d'eau. Parce que la question de cette bonne gestion est devenue,
dans le contexte du changement climatique, une prÃ©occupation aussi importante que celle de sa qualitÃ©, la Cour et les
chambres rÃ©gionales des comptes ont dÃ©cidÃ© d'y consacrer une enquÃªte. Les conclusions de ce rapport sont publiÃ©es ce
jour, quelques mois aprÃ¨s la prÃ©sentation par le gouvernement, le 30 mars 2023, d'un plan consacrÃ© Ã  l'eau.






Mieux Ã©valuer les effets du changement climatique sur la ressource en eau




La rÃ©alitÃ© du changement climatique affecte d'ores et dÃ©jÃ  les ressources en eau et l'ensemble des Ã©tudes prospectives
laissent penser que la situation ira en s'aggravant dans les dÃ©cennies qui viennent. En France mÃ©tropolitaine, la quantitÃ©
d'eau renouvelable disponible - celle qui peut Ãªtre utilisÃ©e pour satisfaire les besoins humains sans compromettre la
situation future - a baissÃ© de 14% entre la pÃ©riode 1990-2001 et la pÃ©riode 2002-2018. Cette rÃ©duction rÃ©sulte
essentiellement de l'Ã©lÃ©vation du niveau moyen des tempÃ©ratures de 0,6 Â°C au cours de la dÃ©cennie 2011-2021 en
comparaison de la pÃ©riode 1981-2010. L'Ã©lÃ©vation des tempÃ©ratures provoque une Ã©vapotranspiration plus importante
que par le passÃ© et un retour rapide de l'eau vers l'atmosphÃ¨re au dÃ©triment des cours d'eau, des sols et des nappes.
82 % des prÃ©lÃ¨vements d'eau sont rÃ©alisÃ©s sur les eaux de surface. Or, ce sont les masses d'eau qui subissent le plus
directement les effets du changement climatique. Les eaux souterraines ne sont pas Ã©pargnÃ©es. PrÃ¨s de 11 % des
masses d'eaux souterraines font l'objet de prÃ©lÃ¨vements excessifs. Cette Ã©volution concerne Ã  des degrÃ©s divers tous
les pays europÃ©ens voisins de la France et devrait conduire l'Union europÃ©enne Ã  adapter ses directives et rÃ¨glements Ã 
cette nouvelle rÃ©alitÃ©.






Piloter la politique de l'eau au plus prÃ¨s des territoires




La gouvernance de la politique de l'eau est complexe. Bien structurÃ©e au niveau des bassins versants, autour des
comitÃ©s de bassin, des agences de l'eau et des directions rÃ©gionales de l'environnement, de l'amÃ©nagement et du
logement, l'organisation est beaucoup moins aboutie Ã  l'Ã©chelle des sous-bassins hydrographiques oÃ¹ pourtant les
orientations doivent Ãªtre concrÃ©tisÃ©es. La planification stratÃ©gique, qui mobilise beaucoup de moyens, reste
insuffisamment opÃ©rationnelle. Les comitÃ©s de bassins doivent disposer d'un plan d'adaptation au changement
climatique et veiller Ã  la cohÃ©rence des documents qu'ils Ã©laborent avec les autres documents stratÃ©giques des rÃ©gions.
Au niveau des sous-bassins, des schÃ©mas d'amÃ©nagement et de gestion des eaux dÃ©clinent le schÃ©ma directeur de
bassin, notamment sous la forme de contrats entre l'Ã‰tat et les collectivitÃ©s locales. Tous ces documents, longs et
techniques, souvent sans objectifs mesurables, restent ignorÃ©s des citoyens. Les communes et leurs groupements
devraient constituer des Ã©tablissements publics Ã  l'Ã©chelle des sous-bassins. Or, ils font souvent dÃ©faut. Pour assurer la
cohÃ©rence entre la politique de l'eau et les autres politiques, la constitution de commissions locales de l'eau devrait Ãªtre
gÃ©nÃ©ralisÃ©e dans tous les sous-bassins hydrographiques. L'Ã‰tat est trÃ¨s prÃ©sent dans la conduite de cette politique, mais
il maÃ®trise mal l'activitÃ© de ses propres services, notamment dans le domaine de la police de l'eau qui lui revient
pourtant entiÃ¨rement, et dont les moyens devraient Ãªtre renforcÃ©s.






Le coÃ»t de la politique de l'eau Ã©valuÃ© Ã  26,4milliards d'euros en 2015 concerne essentiellement la gestion de l'eau
potable et Ã  l'assainissement, la gestion quantitative de la ressource en reprÃ©sentant une part marginale et mal connu.
Les redevances perÃ§ues sur les prÃ©lÃ¨vements d'eau ne reprÃ©sentent que 10 % du financement des agences de l'eau ;
elles sont inÃ©galement rÃ©parties entre les usagers aux dÃ©pens des mÃ©nages et n'incitent pas aux Ã©conomies d'eau. Cette
redevance d'une grande complexitÃ© dans la dÃ©termination de son assiette, indiffÃ©rente Ã  l'Ã©volution de la disponibilitÃ© de
la ressource, constitue une simple variable d'ajustement budgÃ©taire - et non un outil de fiscalitÃ© environnementale ayant
une influence sur les comportements. La transformation de la redevance sur les prÃ©lÃ¨vements de l'eau en instrument de
protection de la ressource ne sera possible que si le plafonnement global du produit des redevances des agences de
l'eau est supprimÃ© et si une responsabilitÃ© plus grande est donnÃ©e aux comitÃ©s de bassin dans la dÃ©termination du
montant de ces redevances et de la charge pesant sur chacune des catÃ©gories de redevables.






RÃ©duire les prÃ©lÃ¨vements d'eau pour une gestion durable de la ressource
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La nÃ©cessaire protection de la ressource en eau, bien commun essentiel, a tardÃ© Ã  se traduire en mesures de politique
publique. Celles retenues par les autoritÃ©s locales consistent Ã  essayer de sÃ©curiser l'approvisionnement en eau par des
interconnexions, des infrastructures de stockage et de transfert de l'eau. Ces solutions anciennes deviennent de plus en
plus difficiles Ã  mettre en œuvre. Seule, une stratÃ©gie dÃ©terminÃ©e de rÃ©duction des prÃ©lÃ¨vements et d'utilisation raisonnÃ©e
de la ressource est susceptible d'apporter une solution de long terme. La rÃ©duction des prÃ©lÃ¨vements est la condition du
retour Ã  l'Ã©quilibre dans les zones en tension et de la restauration du bon Ã©tat des masses d'eau. Tous les outils
disponibles doivent Ãªtre utilisÃ©s dans ce sens. La tarification progressive doit Ãªtre mise en place partout oÃ¹ cela est
possible pour inciter les gros consommateurs Ã  modifier leurs comportements. Le financement public d'infrastructures
d'irrigation de terres agricoles doit quant Ã  lui Ãªtre conditionnÃ© Ã  des engagements de pratiques agricoles plus
respectueuses de l'environnement et Ã  la rÃ©duction des quantitÃ©s d'eau utilisÃ©e. La planification stratÃ©gique et les plans
territoriaux de gestion de l'eau devraient comporter des objectifs de rÃ©duction des prÃ©lÃ¨vements.






Â 






RÃ©capitulatif des recommandations - AmÃ©liorer la connaissance de l'Ã©tat de la ressource : 1. Se donner les moyens
d'assurer l'exhaustivitÃ© et la fiabilitÃ© des informations transmises Ã  la banque nationale des prÃ©lÃ¨vements en eau
(ministÃ¨re de la transition Ã©cologique et de la cohÃ©sion des territoires, ministÃ¨re de l'agriculture et de la souverainetÃ©
alimentaire, ministÃ¨re de l'intÃ©rieur et des outre-mer, agences de l'eau). Piloter la politique de l'eau au plus prÃ¨s des
territoires :Â 2. Simplifier la procÃ©dure d'Ã©laboration des schÃ©mas d'amÃ©nagement et de gestion des eaux pour en
permettre la gÃ©nÃ©ralisation Ã  terme (MTECT, recommandation modifiÃ©e, 2024) ; 3. Promouvoir, dans l'ensemble des
territoires, la constitution d'Ã©tablissements publics d'amÃ©nagement et de gestion de l'eau et d'Ã©tablissements publics
territoriaux de bassin favorisant une gestion intÃ©grÃ©e de l'eau Ã  l'Ã©chelle d'un sous-bassin ou d'un groupe cohÃ©rent de
sous-bassins versants (MTECT, MIOM, recommandation rÃ©itÃ©rÃ©e) ; 4. GÃ©nÃ©raliser les commissions locales de l'eau sur
les territoires, les adosser aux Ã©tablissements publics d'amÃ©nagement et de gestion de l'eau ou Ã©tablissements publics
territoriaux de bassin et renforcer Ã  la fois leurs attributions et leur indÃ©pendance (MTECT, MIOM, recommandation
rÃ©itÃ©rÃ©e, 2025). Assurer la cohÃ©rence des politiques publiques :Â 5. Proposer au Parlement de rendre obligatoire l'avis des
commissions locales de l'eau sur les schÃ©mas rÃ©gionaux d'amÃ©nagement, de dÃ©veloppement durable et d'Ã©galitÃ© des
territoires, les schÃ©mas territoriaux de cohÃ©rence territoriale et les plans locaux d'urbanisme, le cas Ã©chÃ©ant
intercommunaux (MTECT, MIOM ; 2024). RÃ©duire les prÃ©lÃ¨vements d'eau et rÃ©former les redevances : 6. Renforcer
sans dÃ©lai le contrÃ´le des autorisations de prÃ©lÃ¨vements (MTECT, MIOM, 2024) ; 7. Conditionner le financement public
des infrastructures de sÃ©curisation de l'irrigation agricole Ã  des engagements pris par les bÃ©nÃ©ficiaires, notamment de
rÃ©duction des consommations et des prÃ©lÃ¨vements (MTECT, MIOM, collectivitÃ©s territoriales ; 2024) ; 8. DÃ©velopper la
tarification progressive de l'eau lorsque les conditions le permettent (MTECT, MIOM, collectivitÃ©s territoriales) ; 9. Fixer
des taux planchers aux redevances pour prÃ©lÃ¨vement d'eau et supprimer les exemptions injustifiÃ©es (MTECT, ministÃ¨re
de l'Ã©conomie, des finances et de la souverainetÃ© industrielle et numÃ©rique) ; 10. Supprimer le plafonnement du produit
des redevances perÃ§ues par les agences de l'eau et donner une plus grande responsabilitÃ© aux comitÃ©s de bassin dans
l'Ã©quilibre d'ensemble de la fiscalitÃ© affectÃ©e Ã  la politique de l'eau (MTECT, ministÃ¨re de l'Ã©conomie, des finances et de
la souverainetÃ© industrielle et numÃ©rique) ; 11. Simplifier et harmoniser la nomenclature des tarifs applicables Ã  la
redevance pour prÃ©lÃ¨vement sur la ressource en eau (MTECT ; ministÃ¨re de l'Ã©conomie, des finances et de la
souverainetÃ© industrielle et numÃ©rique, agences de l'eau).
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